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ARTICLE 25

Après le mot :

« années »,

supprimer la fin de l’alinéa 18.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les vendeurs sont censés présenter l’ensemble des informations nécessaires à l’achat, ils doivent 
donc effectuer les démarches pour que soient apportées au futur acheteur les décisions prises durant 
les trois dernières années lors des assemblées générales des copropriétés. On pense notamment aux 
informations concernant les travaux à venir qui pourraient y figurer.


